


No de dossier: ____________
COUR FÉDÉRALE ou COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT
(DANS L’AFFAIRE D’une demande en vertu de
l’article 40 de la Loi sur les Cours fédérales ou l’article 19 de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt) 

ENTRE:
XXXXXXXXXXXXXXX
Demandeur
-et-

XXXXXXXXXXXXXXXXX
Intimé

CONSENTEMENT DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA
(Article 40 de la Loi sur les Cours fédérales) OU (Article 19 de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt)

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA, agissant par l’intermédiaire du sous-procureur général adjoint, étant une personne nommée pour servir à un titre approprié pour accorder un consentement de cette nature, consent par la présente à la présentation d’une demande pour une ordonnance contre XXXXXX en vertu de l’article 40 de la Loi sur les Cours fédérales OU de l’article 19 de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt.
FAIT À LA VILLE, PROVINCE ce _____ jour du _________________ 20XX.

_______________________________________
Nom du sous-procureur général adjoint
Sous-procureur général adjoint
Pour le procureur général du Canada





